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Selon un sondage ,us Reid mené en mai 1993, près de 70 p.
100 des Canadiens tient d'un bon oeil que le gouvernement
fédéral favorise et ci. ourage l'épanouissement des minorités de
langue officielle.

Il est inconcevable qu'on ose proposer un retour en arrière!

* * *

[Traduction]

L'INSTITUT DE RECHERCHE EFAMOL

M. John Murphy (Annapolis Valley-Hants): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd'hui pour sensibiliser la
Chambre à d'intéressants travaux de recherche et de développe-
ment actuellement en cours à l'Institut de recherche EFAMOL,
dans ma circonscription, Annapolis Valley-Hants.

Cet institut est le leader mondial de la recherche sur les
avantages médicaux dérivés de l'huile d'onagre. Il se concentre
sur la recherche de nouveaux traitements pour le cancer, le sida,
le diabète, les maladies cardio-vasculaires et l'arthrite.

L'EFAMOL est l'huile d'onagre utilisée dans plus de 95 p. 100
de tous les essais médicaux publiés. Cette substance est généra-
lement considérée comme l'huile d'onagre la mieux étudiée sur
le marché.

Le mercredi 4 mai, la société de recherche EFAMOL procéde-
ra à l'inauguration de son nouveau laboratoire de recherche et de
développement. Je demande à tous les députés de se joindre à
moi pour féliciter les membres de l'Institut de recherche EFA-
MOL pour leur travaux de calibre mondial dans ce domaine.

* * *

LA SOCIÉTÉ BINNEY AND SMITH (CANADA)

M. John O'Reilly (Victoria-Haliburton): Monsieur le Pré-
sident, la société Binney and Smith (Canada) n'est peut-être pas
un nom familier pour la majorité des Canadiens, mais, en y
regardant de plus près, vous constaterez certainement que ce
n'est pas votre cas.

La société s'est établie au Canada en 1926. En 1933, elle est
déménagée à Lindsay, en Ontario, et a été rebaptisée la Canada
Crayon Company. Dès 1934, la société a commencé à fabriquer
les crayons Crayola et elle est devenue, en 1958, une filiale à part
entière de la Binney and Smith Incorporated. Elle est actuelle-
ment le seul fabriquant de crayons de couleur au Canada.

Mais elle en produit et combien! L'an dernier, 185 employés
ont produit 150 millions de crayons et 30 millions de crayons
marqueurs. Cette société est un modèle de réussite dont toutes les
entreprises canadiennes devraient s'inspirer. En 1992, la gamme
complète de produits de cette société a été nommée Jouet de
l'année par le Conseil canadien d'évaluation des jouets. En
septembre de l'année dernière, elle a été l'un des cinq lauréats du
Outstanding Business Achievement Award décerné par la Cham-
bre de commerce de l'Ontario en reconnaissance de la qualité

exceptionnelle de ses produits et de son excellence en tant qu'en-
treprise commerciale.

Nous rendons hommage à une grande société canadienne, la
Binney and Smith (Canada) de Lindsay, en Ontario.

[Français]

LE IRVING WHALE

M. Jean-Guy Chrétien (Frontenac): Monsieur le Président,
la famille Irving essaie une fois de plus de se défiler de ses
obligations auprès des contribuables canadiens. Dans une habile
tentative de diversion, la compagnie proposait que les frais de
renflouement de la barge échouée soient payés par la Caisse
d'indemnisation financée par l'industrie du pétrole.

Il semble que la Caisse en question ne pourrait contribuer
puisqu'elle fut créée après l'accident. Ottawa n'a toujours pas
indiqué qui paiera pour cette opération. Connaissant la réputa-
tion apatride de la famille Irving, dont une partie des affaires
échappe au fisc canadien en raison de son implantation aux
Bermudes, les contribuables sont en droit de s'inquiéter face à la
décision que prendra le gouvernement.

Il appartient au gouvernement de faire payer les responsables
de cette situation. Le comité Gagnon-Easter a été muet à ce sujet

[Traduction]

L'AFRIQUE DU SUD

M. Keith Martin (Esquimalt-Juan de Fuca): Monsieur le
Président, les premières élections multiraciales en Afrique du
Sud débutent aujourd'hui.

Ces élections constituent une première dans ce pays et mar-
quent la fin du racisme institutionnalisé. Elles sont également
l'aboutissement d'années de dur travail pour de nombreux ci-
toyens de ce pays.

Je formule l'espoir et le voeu que ces élections se déroulent de
façon juste et équitable et que les membres du nouveau gouver-
nement multiracial parviendront à travailler ensemble à la réali-
sation d'un avenir pacifique et prospère pour tous.

Seules la tolérance, la compréhension et la modération per-
mettront à la population de ce pays magnifique d'enterrer son
sombre passé. L'Afrique du Sud a appris que l'égalité de tous est
indispensable à la paix dans une société et que le fait de conférer
un statut spécial à certains groupes aux dépens d'autres groupes
ne peut qu'engendrer les conflits et la division.
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J'espère que les Canadiens sauront en tirer la leçon qui s'im-
pose pour régler leurs propres problèmes constitutionnels. J'in-
vite personnellement les Canadiens de toutes les régions et de
toutes les races à pratiquer la tolérance et la compréhension
mutuelles.
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